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1
Bannir graduellement les produits à usage unique non 

couverts par le règlement (DORS/2022-138)

MRC et 

municipalités
✓ ✓ P

Continuité du soutien aux ICI dans l'utilisation d'alternatives visant à optimiser la collecte des matières 

recyclables et des matières organiques, notamment lors des visites d'accompagnement par la conseillère en 

GMR. De plus, un outil de communication est fourni aux ICI; un guide énumérant des types de contenants 

qui sont recyclables ou compostables afin de faciliter l'achat au détail.

L'achat en vrac ou en grosse quantité est privilégié dans les outils de communication.

2 Interdire l'enfouissement des boues CER ✓ Toutes les boues récupérées sont déjà valorisées.

R

P

5
Mettre en place un programme de réduction du 

gaspillage alimentaire 
Comité suivi PGMR ✓ ✓ P

Aucune action n'a été réalisée afin d'encourager les citoyens à modifier leur comportement.

Par l'entremise de la conseillère en GMR, de la sensibilisation, des formations et de l'aide dans la gestion 

des matières résiduelles est réalisées auprès des ICI. De plus, des maillages en économie circulaire sont 

réalisés afin qu'un extrant pour l'un devienne un intrant pour l'autre.

P

R

4

Améliorer le service de récupération d'objets pour fin de 

réemploi et le réseautage entre les centres de réemploi 

et les écocentres

Municipalités, CER 

et MRC

Secteur(s)
Échéancier 2022-2029 

et avancements

Responsable(s) ActivitésMesures

P

Mesures spécifiques à la réduction à la source et réemploi

Poursuite de la récupération d'objets voués au réemploi dans les écocentres régionaux en collaboration 

avec des organismes du territoire. La planification du déménagement du site de Mont-Tremblant permet 

cependant d'optimiser le fonctionnement : un bâtiment sera construit afin d'entreposer temporairement 

un grand volume de matières.

Aucune action n'a été réalisée afin d'évaluer un fonctionnement possible pour du réemploi dans les 

écocentres municipaux.

Une boutique est déjà en place à l'écocentre du Complexe environnemental de la Rouge.

La promotion du réemploi est privilégiée dans les communications (hiérarchie des 3RV-E).

✓ ✓ ✓

et au besoin

N/A

en continu

L'herbicyclage et le feuillicyclage sont encouragés dans les communications et dans l'accompagnement aux 

ICI.
✓✓

Municipalités, CER 

et MRC
Promouvoir l'herbicyclage et le feuillicyclage3

Légende :   R = Réalisé   P = Partiellement    N = Non réalisé   En vert = Échéancier prévu 2
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Secteur(s)
Échéancier 2022-2029 

et avancements

Responsable(s) ActivitésMesures

6
Implanter et/ou optimiser les services d'écocentre 

(services spécifiques aux ICI)

Municipalités et 

CER
✓ ✓ ✓ P

Poursuite de l'élaboration des plans et devis du nouvel écocentre régional de Mont-Tremblant 

(déménagement). Une infrastructure pour la récupération d'objets voués au réemploi fait partie intégrante 

de la planification afin d'optimiser le service. 

Abandon du projet d'optimisation de l'écocentre municipal de Lac-Supérieur, faute des coûts élevés. En fait, 

la MRC n'investira plus dans l'immobilisation des écocentres municipaux.

Aucune action n'a été réalisée dans les écocentres municipaux en lien avec la récupération du réemploi.

Poursuite du service aux ICI dans le réseau d'écocentres et ajouts. Entente signée avec la SORAC pour la 

récupération d'appareils de réfrigération et de congélation de type commercial et institutionnel dans les 

écocentres. Officialisation du point de dépôt d'AgriRécup pour plusieurs plastiques agricoles au Complexe 

environnemental de la Rouge. Récupération des toiles d'hivernation en plastique à bateaux ajouté au 

budget des écocentres. Il est donc possible pour un citoyen ou un ICI de se présenter à l'écocentre régional 

de Sainte-Agathe-des-Monts. Celui de Mont-Tremblant sera ajouté comme point de dépôt à la suite du 

déménagement. La conseillère en GMR fait la promotion du service aux ICI sur le terrain.

7

Augmenter la capacité de traitement des lieux de 

traitement des matières résiduelles notamment le site de 

compostage du CER

CER ✓ ✓ ✓ Déjà réalisé, quoique des optimisations sont réalisées d'année en année depuis l'agrandissement en 2021.

8

Ajouter au besoin des points de dépôt de proximité pour 

la récupération des RDD, des TIC, des piles et du 

polystyrène

Municipalités et 

CER
✓ ✓ ✓

Déjà réalisé, le niveau de desserte est très bon via le réseau d'écocentre ainsi que les points de dépôts 

municipaux.

au besoin

Déjà réalisé; poursuite du service déjà offert. Pas de besoins spécifiques supplémentaires.

Mesures spécifiques à l'optimisation des infrastructures de gestion des matières résiduelles

R

P

R

R

9

S'assurer de l'adéquation des heures d'ouverture en 

fonction de la présence sur le territoire d'une forte 

proportion de villégiateurs et de touristes

Municipalités et 

CER
✓✓

Légende :   R = Réalisé   P = Partiellement    N = Non réalisé   En vert = Échéancier prévu 3
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Secteur(s)
Échéancier 2022-2029 

et avancements

Responsable(s) ActivitésMesures

P

R

12
Optimiser le déploiement de la récupération hors foyer 

(îlots trois voies dans les lieux publics)

Municipalités et 

MRC
✓ ✓ N

Aucune action réalisée n’outre que la poursuite du service déjà offert. En attente de la position et la 

proposition d'ÉEQ dans ce dossier (2027).

13 Optimiser la collecte à trois voies Municipalités ✓ ✓ P

Poursuite des rencontres entre collecteurs afin d'échanger des pratiques et des expériences. D'ailleurs, 

l'ajout d'une caméra sur tous les camions découle de ces échanges. De plus, tous les collecteurs ont ajouté 

une méthode d'inspection dans leurs opérations incluant la non-collecte de contenants non conforme au 

sein de 19 municipalités de la MRC.

Une conseillère en GMR accompagne les ICI sur le terrain afin d'offrir des solutions pour améliorer leur 

performance ou même pour trouver des débouchés locaux de certains extrants.

Intégration de plusieurs ICI à la collecte municipale. Certaines municipalités ont fourni des contenants à 

leurs ICI.

Mise en place par la MRC d'un projet pilote dans une école secondaire afin d'implanter l'organique ainsi que 

de deux projets pilotes en location à court terme : l'un avec une desserte de bacs par chalet et le second 

par une desserte en regroupement de conteneurs.

Suivi de l'évolution de la modernisation de la collecte sélective pilotée par ÉEQ. Les collecteurs ont tous 

signé une entente, sauf la Ville de Mont-Tremblant qui a un sursis d'un an.

P

Mesures spécifiques à l'optimisation des services de collecte des matières résiduelles

R

P

en continu

Suivi de l'état d'avancement de l'implantation des différentes technologies de prétri des déchets 

domestiques au Québec. 

Aucune action n'a été réalisée afin d'évaluer la pertinence de ces technologies au CER.

✓ ✓ ✓CER et MRC
Assurer une veille technologique sur le prétri et le 

traitement des déchets domestiques
10

Mutualiser le transport des matières résiduelles vers les 

recycleurs (exemple : récupération des matelas)
11

Le CER a construit une rampe de chargement à son site de transbordement qui permet d'utiliser une 

remorque de 53 pieds. Pour une deuxième année, la réduction de 30% du transport des matières 

recyclables vers le centre de tri se poursuit par rapport à la situation avant la rampe de chargement.

Le CER est toujours à l'affût des possibilités d'optimisation. en continu

✓✓✓CER et MRC

Légende :   R = Réalisé   P = Partiellement    N = Non réalisé   En vert = Échéancier prévu 4
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Secteur(s)
Échéancier 2022-2029 

et avancements

Responsable(s) ActivitésMesures

R

P

16
Identifier les bacs et conteneurs par matière pour 

faciliter le tri
Municipalités ✓ ✓ P

Au rythme du remplacement des bacs brisés, tous les nouveaux bacs, peu importe la couleur, sont identifiés 

par le nom de la matière visée ainsi que son logo respectif. 

Un grand travail de patrouille verte a été réalisé par le passé pour installer des autocollants sur les bacs ou 

conteneurs déjà sur le terrain et identifiés problématique. Certains collecteurs poursuivent ce travail pour 

les contenants problématiques.

R

R

Mesures spécifiques à l'information, la sensibilisation et l'éducation 

R

P

P

Diffusion d'outils de communication par le CER, la MRC et les municipalités (calendrier de collecte, 

calendrier des municipalités, page Facebook, bulletins municipaux, journaux locaux, communiqués dans les 

médias, visites dans les ICI, sites Web, inspection des bacs, etc.)

Tous

Bonifier les activités d'information, de sensibilisation et 

d'éducation auprès de la population (communiqués, 

Patrouille verte, etc.)

14 ✓ ✓ ✓

en continu

Poursuite des rencontres entre collecteurs afin d'échanger des pratiques et des expériences. D'ailleurs, 

l'ajout d'une caméra sur tous les camions découle de ces échanges. De plus, tous les collecteurs ont ajouté 

une méthode d'inspection dans leurs opérations incluant la non-collecte de contenants non conforme au 

sein de 19 municipalités de la MRC.

Continuité de l'évaluation des voyages de matières résiduelles entrant au CER quant à leur conformité et 

envoi d'un bulletin mensuel aux municipalités et aux collecteurs avec demande de correction des grandes 

contaminations. Cet outil permet de voir l'impact et d'effectuer des suivis.

Difficile d'avoir un retour du centre de tri des matières recyclables sur la qualité des voyages.

15

en continu

Municipalités ✓ ✓

Effectuer l'inspection des bacs sur une base régulière 

(inventaire des bacs noirs, ajout de l'inspection dans 

l'appel d'offres pour la collecte ou contrat à part)

17

en continu

Début du contrat de 3 ans de la conseillère en GMR à la CDE des Laurentides (début : 1er janvier 2024). Elle 

accompagne et soutient les ICI dans leur gestion des matières résiduelles. 

Diffusion de certaines informations, mais pas du bilan annuel.

Soutenir les organismes et entreprises dans la réduction 

des déchets (un agent de sensibilisation permanent par 

MRC pour les ICI, les événements, etc.)

MRC et SEL ✓ ✓ ✓

Légende :   R = Réalisé   P = Partiellement    N = Non réalisé   En vert = Échéancier prévu 5
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Échéancier 2022-2029 
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Responsable(s) ActivitésMesures

18
Exiger un lieu de valorisation des résidus de CRD lors de 

l’émission d’un permis de construction ou de rénovation.
Municipalités ✓ ✓ N À venir.

19

Mettre en place les mesures incitatives suivantes : 

tarification incitative, gratuité des bacs supplémentaires 

verts et bruns et gratuité à l'écocentre pour les résidents 

si matières triées

Municipalités ✓ ✓ P

Continuité de la gratuité des écocentres autant pour la population et les ICI de la MRC et du « ticket » 

modérateur au CER afin de récompenser les municipalités qui réduisent leurs déchets.

Tarification incitative au sein de 15 municipalités.

Afin d'évaluer l'impact sur la réduction des déchets, le palmarès de la réduction des déchets enfouis est 

envoyé chaque année aux municipalités. Le résumé des données sur les déchets par rapport à l'ensemble 

des collectes régulières a été publié à la population via le calendrier de collecte. Cependant, aucune 

diffusion n'a eu lieu sur les mesures incitatives elles-mêmes.

P

Mesures spécifiques aux politiques et règlements

P

P

au besoin

✓ ✓20

Mettre en place les mesures coercitives suivantes : 

réduction de la fréquence de collecte des bacs noirs et 

ratio du nombre de bacs ICI

Municipalités

Afin de favoriser le tri à la source, le nombre de collectes des déchets durant l'année a réduit :  6 

municipalités ont 13 collectes, 3 municipalités ont 14, 15 ou 16 collectes, 9 municipalités ont 18 ou 19 

collectes, puis 2 municipalités ont 26 collectes.

Ratio du nombre de bacs à déchets (ou volume du conteneur) à respecter pour les ICI.

Continuité du « ticket » modérateur pour l'enfouissement qui pénalise les municipalités qui enfouissent plus 

de déchets; augmentation du coût d'enfouissement pour tous les clients; augmentation du coût de 

disposition pour les résidus CRD non triés reçus à l'écocentre (transbordement vers un centre de tri de 

matériaux de construction). 

Afin d'évaluer l'impact sur la réduction des déchets, le palmarès de la réduction des déchets enfouis est 

envoyé chaque année aux municipalités. Le résumé des données sur les déchets par rapport à l'ensemble 

des collectes régulières a été publié à la population via le calendrier de collecte. Cependant, aucune 

diffusion n'a eu lieu sur les mesures coercitives elles-mêmes.                                                                       

Légende :   R = Réalisé   P = Partiellement    N = Non réalisé   En vert = Échéancier prévu 6



PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉDISUELLES CONJOINT 2022-2029 DE LA MRC DES LAURENTIDES
   

RAPPORT DE SUIVI 2024

R
é
s
id

e
n

ti
e
l

IC
I

C
R

D
 

22 23 24 25 26 27 28 29

Secteur(s)
Échéancier 2022-2029 
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Responsable(s) ActivitésMesures

P

R

R

P
✓ ✓

à évaluer

Prendre en charge la grande majorité des ICI dans la 

collecte municipale 

23
Municipalités et 

MRC
✓

21

Appliquer les règlements du nombre de bacs et des 

matières acceptées par l’émission de constats 

d'infraction si non-respect de la règlementation en place

Municipalités

en continu

Municipalités et 

MRC
✓

Les règlements sont revus selon les besoins. Les modifications sont adoptées, mises en vigueur et diffusées 

au fur et à mesure.

Tous les collecteurs effectuent de l'inspection de contenants avant la collecte. En cas de non-conformité, le 

contenant n'est pas collecté. Quelques municipalités envisagent le constat d'infraction.

Aucun TNO sur le territoire.

R
22

Difficile d'évaluer le nombre, mais une grande proportion des ICI est déjà inclus à la collecte municipale et la 

prise en charge se poursuit. D'ailleurs, la conseillère en GMR aide les ICI dans l'évaluation de leurs besoins 

afin de joindre la collecte municipale.

Mettre à jour régulièrement ou au besoin les règlements 

de collecte, transport et disposition des matières 

résiduelles
au besoin

R
Les règlements sont revus au besoin par les municipalités selon les nouvelles matières acceptées et les 

nouvelles modalités de collecte. Les modifications aux règlements sont diffusées au fur et à mesure auprès 

de la population.

Légende :   R = Réalisé   P = Partiellement    N = Non réalisé   En vert = Échéancier prévu 7
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R

R

26

Demander officiellement le soutien financier 

gouvernemental pour l’acquisition d’îlots de récupération 

hors foyer

MRC ✓ N En attente du fonctionnement d'ÉEQ pour les ilots de tri publics.N

Mesures en économie circulaire

Demande aux instances gouvernementales

24

Signature d'une entente sectorielle pour une feuille de route en économie circulaire pilotée par Synergie 

Économique Laurentides.

Projets à l'étude entre autres sur la récupération des résidus de gypse, la valorisation des biogaz et 

l'agroraffinerie du compost.

Mise en place de la récupération des appareils de réfrigération et de congélation de type commercial et 

institutionnel (SORAC) via les écocentres. 

Poursuite de la vente de matériaux de construction usagés à la Remise au CER et continuité des partenariats 

avec des organismes du réemploi via les écocentres régionaux. (approvisionnement à l'écocentre et auprès 

des entreprises et entrepreneurs).

en continu

MRC et CER
Rechercher des débouchés stables pour des matières 

non acceptées dans les collectes
25

Poursuite de la récupération des plastiques d'hivernation à bateaux via un écocentre et le CER ainsi que des 

plastiques agricoles via une collecte à la porte.

Évaluation de l'acceptation de matières résiduelles au site de compostage (ex. cannabis avec substrat 

organique), nouvelles REP (SORAC), recycleurs pour la disposition des différents types de polystyrène, 

textile, etc.

Projets-pilotes de vente du compost en agriculture.

✓ ✓

en continu

✓ ✓ ✓MRC et CER

Soutenir les initiatives existantes et celles à venir (OBNL, 

privé et public) en partenariat entre autres avec des 

organismes d'économie circulaire

R

R

Légende :   R = Réalisé   P = Partiellement    N = Non réalisé   En vert = Échéancier prévu 8


